
Pour acheter 
mon logement 
en toute sérénité, 
j’ai le bon réflexe.

Organisme collecteur et gestionnaire des fonds du 1 % logement.

Informations dans l’état de la réglementation du 1 % logement au 01/01/2009.

Agences Commerciales

• �Nantes - 02 40 20 13 50 
6, rue La Fayette - B.P. 61415 - 44014 Nantes cedex 1

• �Saint-Nazaire - 02 28 54 01 50  
66, rue du Général de Gaulle - 44600 Saint-Nazaire

• �Cholet - 02 41 71 33 60  
43, avenue Gambetta - B.P. 50604 - 49306 Cholet

• �La Roche-sur-Yon - 02 51 36 91 91  
13, rue du Maréchal Joffre - 85000 La Roche-sur-Yon

• �Lorient - 02 97 35 08 00 
17, boulevard Leclerc - 56325 Lorient cedex

• �Vannes - 02 97 47 50 50 
49, boulevard de la Paix - 56000 Vannes

• �Pontivy - 02 97 79 15 05  
9, rue de Rivoli - 56300 Pontivy

• �Quimper - 02 98 53 91 31 
6, rue René Madec - 29000 Quimper

• �Redon - 02 99 72 55 00 
5, rue Saint-Nicolas - B.P. 70127 - 35601 Redon CEDEX
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Appuyez vous sur  
une expertise immobilière 

gratuite et des solutions  
financières privilégiées. 

Je veux acheter  
un logement 

aux meilleures conditions. 

“

”

Vous recherchez un  
interlocuteur de confiance pour…

Analyser et optimiser votre projet immobilier 
Bénéficiez d’un diagnostic objectif et désintéressé de 
votre situation, de vos possibilités d’acquisition et de 
votre capacité d’endettement. 

Rechercher le bien à acquérir 
Nous vous proposons un choix de maisons et d’appar­
tements adaptés à votre projet, construits ou sélection-
nés par le GROUPE CIL ATLANTIQUE. 

Monter votre dossier financier et négocier 
pour vous auprès des banques…
Taux, assurances, garanties, modalité de gestion… nous 
recherchons et négocions pour vous les meilleures condi­
tions auprès de nos partenaires financiers, et suivons 
votre dossier jusqu’au déblocage des fonds. 

Vous faire bénéficier d’aides privilégiées
Au titre du 1 % logement, vous pouvez bénéficier du 
PRÊT ACCESSION* 1 % logement (AGRI-ACCESSION 
pour les salariés des entreprises agricoles) ou du dispo-
sitif PASS-FONCIER®*.

Vous accorder un PRÊT RELAIS*
Vous déménagez pour raison professionnelle, nous vous 
aidons à financer votre nouveau logement avant d’avoir 
vendu l’ancien. 

* Offres soumises à conditions. 
PASS-FONCIER® est une marque déposée pour le compte du 1 % logement.

…�contactez votre 
agence commerciale 
la plus proche


